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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 

Séance du 7 juillet 2022 

 

Délibération n° 2022-54 
 

 

 

Président : Dominique MULLER 

Nombre de Conseillers Communautaires en exercice au jour de la séance : 63 

Présents : 47 jusqu’au point 51, 48 à compter du point 52, 49 à compter du point 53, 

48 à compter du point 55, 47 à compter du point 61, 50 à compter du 

point 64, 51 à compter du point 65, 50 pour le point 72 

Pouvoirs : 5 jusqu’au point 52, 6 à compter du point 53, 5 à compter du point 55,                   

6 à compter du point 64 

Absents excusés : 2 

Absents : 9 jusqu’au point 51, 8 à compter du point 52, 6 à compter du point 53,            

8 à compter du point 55, 9 à compter du point 61, 5 à compter du point 64, 

4 à compter du point 65, 5 pour le point 72 

 

Date de convocation du Conseil Communautaire : 1er juillet 2022 

Secrétaire de Séance élu : M. Francois WILLEM 
 

 

* * * * * 
 

RESSOURCES HUMAINES 
 

CREATION DE POSTES D’APPRENTISSAGE. 
 

 
Rapporteur : Denis HITTINGER, Vice-Président. 

 

Il est proposé de recruter : 

- un apprenti préparant le diplôme d’Etat d’auxiliaire de puériculture du 

16/08/2022 au 31/07/2023, au sein du Multi Accueil de Dettwiller 
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- un apprenti préparant le diplôme d’Etat d’auxiliaire de puériculture du 

16/08/2022 au 31/07/2023, au sein du Multi Accueil de Saverne 

- un apprenti préparant le diplôme d’Educateur de Jeunes Enfants du 

16/08/2022 au 31/07/2025, au sein du Multi Accueil de Marmoutier  

- un apprenti préparant le CAP AEPE (Petite Enfance) du 16/08/2022 au 

31/07/2024, au sein du Multi Accueil de Dettwiller 

- 2 apprentis préparant le BPJEPS du 01/09/2022 au 31/08/2023 au sein du 

Centre Nautique Intercommunal 

 

 

DELIBERATION 

 

Le Conseil Communautaire, 

 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des 

fonctionnaires, 

 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives 

à la Fonction Publique Territoriale, 

 

Vu le Code du Travail, 

 

Vu le tableau des effectifs, 

 

Sur proposition du Bureau,  

 

Après en avoir délibéré, 

 

Décide à l’unanimité 

 

a) de créer au tableau des effectifs, les postes d’apprentissage suivant : 

 

• un apprenti préparant le diplôme d’Etat d’auxiliaire de puériculture du 

16/08/2022 au 31/07/2023, au sein du Multi Accueil de Dettwiller 

• un apprenti préparant le diplôme d’Etat d’auxiliaire de puériculture du 

16/08/2022 au 31/07/2023, au sein du Multi Accueil de Saverne 

• un apprenti préparant le diplôme d’Educateur de Jeunes Enfants du 

16/08/2022 au 31/07/2025, au sein du Multi Accueil de Marmoutier  

• un apprenti préparant le CAP AEPE (Petite Enfance) du 16/08/2022 au 

31/07/2024, au sein du Multi Accueil de Dettwiller 

• 2 apprentis préparant le BPJEPS du 01/09/2022 au 31/08/2023 au sein du 

Centre Nautique Intercommunal 

 

b) d’autoriser le Président à signer toutes les pièces nécessaires à la mise en œuvre 

de la présente délibération. 
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Ont signé au registre les Membres présents, 

pour extrait certifié conforme, 

 

Saverne, le 13 juillet 2022 

 

 

Le Président 
 

 

Dominique MULLER 
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